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Mise à jour de la table d’ajustement fiscal pour une

période de cinq ans, en fonction des barèmes de 2020.
Entente collective de cinq ans, alors que l’offre du

ministère est de trois ans dans le secteur public.

Lors de notre septième rencontre de négociation qui s'est déroulée cette semaine, le Comité patronal de négociation du secteur de la santé et des

services sociaux (CPNSSS) a déposé ses offres à incidence financière. Voici quatre faits saillants au sujet de ces offres:
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" Clause remorque " au secteur public pour l’emploi

comparateur d’auxiliaire en santé et services sociaux (ASSS).

Une application automatique de l’instrument de

classification lors du déplacement d’un usager. Le

gouvernement propose de maintenir la classification antérieure

de l'usager lors de son transfert dans une nouvelle ressource.

Ainsi, lorsque les services à rendre à l’usager sont connus de

l’établissement, la classification antérieure de l'usager serait

appliquée automatiquement chez la nouvelle ressource jusqu’à

l'entrée en vigueur de la nouvelle classification, dans un délai

de 60 jours. Cette proposition pourrait désavantager

plusieurs ressources qui accueillent des usagers dont la

classification est de niveau 1 ou 2.

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) dit vouloir régler rapidement l’entente collective en raison des bouleversements majeurs dus à la COVID-19 et de la

deuxième vage qui plane à l'horizon. 

Pour la négociation sur les clauses normatives, les discussions progressent normalement et vont se poursuivre activement au cours des prochaines semaines ;

Votre comité de négociation entend prendre le temps nécessaire pour convenir d’une réelle amélioration de nos conditions de travail, et ce, même s'il faut poursuivre la

négociation en octobre. 


